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Fonds, Aides, Subventions 
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L’état, la FSGT, la région, le département, les communautés de communes et communes mettent 
en place des fonds d’aides aux associations; lesquels sont mobilisables dans le cadre d’appels à 
projets, de campagne de subventions annuelles ou pluriannuelles, d’aides mobilisables tout au 
long de l’année. Pour chacune des critères et modalités sont définis. Vous trouverez ci-après une 
information quant aux aides auxquelles vous êtes susceptibles (mais dont la liste ne peut pas être 
exhaustive).  
Pour toutes questions relatives à la recherche et à la mobilisation d’aides, tout comme pour vous 
accompagner dans la mise en œuvre de vos activités et organisation , le comité FSGT 29 reste 
disponible et à votre disposition. 

AIDES À LA REPRISE DE L’ACTIVITÉ 
 

Aide pour soutenir la reprise sportive et la 
prise de licence 

• Financement des actions de soutien à 
la reprise des clubs et pour accompa-
gner les structures les plus en difficulté 
en raison de la crise sanitaire 

• Contact et modalités pour en faire la 
demande: Patrick Riou (02 98 64 62 31 
| patrick.riou@ac-rennes.fr) 

 
Pass sport 

• Aide à la prise de licences 2021, desti-
née en priorité aux plus fragiles/ Aide 
individuelle de 50€ 

• L’ouverture du dispositif n’a pas en-
core été vu tout comme les différentes 
modalités 

• Contact et modalités pour en faire la 
demande: Patrick Riou (02 98 64 62 31 
| patrick.riou@ac-rennes.fr) 

FONDS DE SOLIDARITE 
 
Etat 

• Pour les associations employeuses, aide financière si fermeture administra-
tive et/ou baisse du chiffre d’affaires d'au moins 50% pour couvrir les 
charges fixes. 

• Contact et informations:  
• https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F35211 

• https://www.economie.gouv.fr/covid19-soutien-entreprises/fonds-de-solidarite-
pourles-tpe-independants-et-micro 

 
Fond Territorial de Solidarité 

• Pour les associations sportives non-employeuses  

• Des aides au fonctionnement pour les associations sportives lo-
cales en difficulté (Justification de la situation à apporter : baisse 
des licenciés, sollicitation de prêts bancaires, perte de partenariat, 
annulation d’évènement ayant engagé des frais) 

• Des aides à la relance de la pratique sportive et/ou à la reprise de 
licences. Il s’agit de renforcer le modèle économique des associa-
tions sportives et adapter les pratiques (diversification des res-
sources, évolution du modèle économique, partenariat, adapta-
tion de l’offre d’activités, numérisation des supports de pratique 

• Tous les éléments consultables ici: https://bretagne.drjscs.gouv.fr/sites/

bretagne.drjscs.gouv.fr/IMG/pdf/campagne_ans_bretagne_2021-5.pdf 
• Contact et modalités pour en faire la demande: Patrick Riou (02 98 64 62 31 

| patrick.riou@ac-rennes.fr) 

• Demande à faire avant le 04 Juillet 
 
ANS 

• Aide d'urgence pour les associations les plus en difficulté. Aides ponctuelles 
à l'emploi de jeunes et organisation de séjours sportifs pendant les va-
cances 

• Contact et modalités pour en faire la demande: Patrick Riou (02 98 64 62 31 
| patrick.riou@ac-rennes.fr) 

 
ESS 

• Subvention de 5000€ pour les associations de 1 à 3 salarié. Aide condition-
née à un diagnostic de la situation économique et financière 

• Formulaire à remplir puis contact par personne référente pour établisse-
ment du dossier de demande. Demande à faire sur https://www.urgence-
ess.fr/ 

 

https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F35211
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F35211
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F35211
https://bretagne.drjscs.gouv.fr/sites/bretagne.drjscs.gouv.fr/IMG/pdf/campagne_ans_bretagne_2021-5.pdf
https://bretagne.drjscs.gouv.fr/sites/bretagne.drjscs.gouv.fr/IMG/pdf/campagne_ans_bretagne_2021-5.pdf
https://www.urgence-ess.fr/
https://www.urgence-ess.fr/
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AIDES & DISPOSITIFS POUR VOS ACTIONS 
 

 POUR LES COMPETITIONS OFFICIELLES: Aide à l’orga-
nisation de manifestations sportives  (région bre-
tagne et département Finistère) 

 sport solidaire en Finistère 

 Réponse avant le 21 Mai 2021 

 Les éléments: Sport solidaire en Finistère : 
un appel à projets - Actualités - Départe-
ment du Finistère - 29 (finistere.fr)) 

 Contact: Cécile Ménard (chargée de mission 
Sports) | 02 98 76 22 33 | sport@finistere.fr  

 Séjours/Vacances apprenantes 

 Pour les enfants et les jeunes scolarisés (3 à 
17 ans) labellisés par l’État, ces séjours ou-
verts à toutes les familles associent renfor-
cement des apprentissages et activités de 
loisirs autour du sport, de la culture, du dé-
veloppement durable. Pour certains publics 
prioritaires, l’État verse une aide exception-
nelle permettant une quasi gratuité du sé-
jour (entre 400 et 500 €).  

 Contact:  

 DJEPVA :nathalie.bricnet@jeunesse-

sports.gouv.fr et anne.sara@jeunesse-
sports.gouv.fr 

 ANCT : Helene.CHAPET@anct.gouv.fr 

 DS : ds.1a@sports.gouv.fr  

 Campagne de subvention ANS 

 Réponse avant le 16 Mai 

 Les documents ici 

 Contact: Claude Cren: 0298470707 | 
claude@sportfsgt29.asso.fr 

 Aisance aquatique et j'apprends à nager 

 Réponse avant le 06 Juin 

 Accompagner les actions d'apprentissage de 
l'aisance aquatique et de la natation / ac-
tions d'apprentissage de l'aisance aquatique 
pour les 4-6 ans et soutien des stages d’ap-
prentissage pour les 6-12 ans 

 Tous les éléments consultables ici 

• Contact et modalités pour en faire la de-
mande: Patrick Riou (02 98 64 62 31 | pa-
trick.riou@ac-rennes.fr) et Claude Cren 
0298470707 | claude@sportfsgt29.asso.fr 

 Auprès de vos communes et communautés de com-
munes 

AIDES POUR L’EMPLOI 
 

• Dispositif d’activité partielle 

• Pour les associations employeuses fermées tota-
lement ou partiellement dès 1 salarié. Les sala-
riés des associations relevant des secteurs les 
plus touchés par la crise continueront de perce-
voir une indemnité égale à 84 % du salaire net 
jusqu’au 30 Avril 2021. Ceux des associations 
fermées administrativement percevront toujours 
une indemnité égale à 84 % du salaire net mais 
jusqu’au 30 juin 2021. 

• Contact: La Dirrecte (Demande d'autorisation préalable 

et d'indemnisation d'activité partielle (Service en ligne) | 
service-public.fr ) 

• Le service civique 

• 5000 missions consacrées au sport à destination 
des 16-25 ans (aide état au jeune: 437€ aide etat 
à la structure: 100€ / aide structure au jeune: 
107€) 

• Contact: 0974481840 

• L’apprentissage 

• aide de 8000€ pour un alternant majeur 
(jusqu'à29 ans) pour la 1ere année du contrat 

• Emploi 1 jeune 1 solution 

• Aide pour la création d'emplois dans les assos 
sportives mais non nécessairement d’éducateurs 
sportifs pour des mois de 25 ans  

• Aide à hauteur de 10000€ par an sur 2 ans pour 
un temps plein 

• 1 ère vague: 6 juin 2021 - 2nd vague: 4 juillet  

• Contact et modalités pour en faire la demande: 
Patrick Riou (02 98 64 62 31 | patrick.riou@ac-
rennes.fr) 

• Professionnalisation du mouvement sportif 

• Aide à la création ou à la pérennisation de postes 
d'éducateurs sportifs  

• Les objectifs sont la réduction des inégalités, le 
développement des activités vers le handicap, la 
promotion du sport santé et sport en entreprise, 
la mutualisation des emplois, 

• 12000€ par an sur 3 ans pour un temps plein  

• 1 ère vague: 6 juin 2021 - 2nd vague: 4 juillet  

• Contact et modalités pour en faire la demande: 
Patrick Riou (02 98 64 62 31 | patrick.riou@ac-
rennes.fr) 

• Dispositif Sesame 

• Accompagner les 18-25 ans les plus défavorisés 
vers les métiers du sport et de l'animation 

• https://www.sports.gouv.fr/accueil-du-site/
actualites/article/avec-sesame-l-etat-ouvre-un-
avenir-pour-des-jeunes-sans-emploi-ni-
qualification) 

• Contact: katia.torres@sport.gouv.fr 

• Exonération des cotisations patronales 

• Prêt garanti par l’état: Soutien aux entreprises > PGE. 

https://www.finistere.fr/Actualites/Sport-solidaire-en-Finistere-un-appel-a-projets/(language)/fre-FR
https://www.finistere.fr/Actualites/Sport-solidaire-en-Finistere-un-appel-a-projets/(language)/fre-FR
https://www.finistere.fr/Actualites/Sport-solidaire-en-Finistere-un-appel-a-projets/(language)/fre-FR
mailto:sport@finistere.fr
https://drive.google.com/drive/folders/1zDIPW4dlyRI6k71EoHLsHCGLM9cKVtSh?usp=sharing
https://bretagne.drjscs.gouv.fr/sites/bretagne.drjscs.gouv.fr/IMG/pdf/campagne_ans_bretagne_2021-5.pdf
https://www.fsgt.org/sites/default/files/Covid19-%20Fiche%201-Activit%C3%A9%20partielle-Nov2020.pdf
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/R31001
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/R31001
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/R31001
mailto:katia.torres@sport.gouv.fr
https://www.fsgt.org/sites/default/files/Covid19-%20Fiche%203-Exonerations%20des%20charges-Nov2020.pdf


Comité FSGT 29  
 31 rue du Commandant Drogou | 29200 Brest | 

 0298470707 | comite@sportfsgt29.asso.fr | fsgt.org 
 

Ouverture de l’accueil:  
Lundi, Mardi, Jeudi: 13h30—19h 

Mercredi: 10h-12h30 
Vendredi: 10h-12h30 & 13h30-19h 

Réserver des salles ou du 
matériel : 
- Matériel (Liste du matériel ICI) 
 
En ligne, ICI  
En remplissant le bon de com-

mande (disponible en cli-
quant sur "bon de com-
mande") et en le transmet-
tant au comité lors des 
ouvertures ou par mail 
(comite@sportfsgt29.asso
.fr)  
 

• Dès traitement par le comité, 

nous vous transmettrons par mail 
une confirmation en indiquant la 
date la date de retrait et de retour 
prévus ainsi que le matériel sou-
haité et le montant de la caution 

 
Rq : Le retour du matériel doit 

être prévu dans la semaine qui 
suit l'événement, de façon à ce 
qu'il puisse être proposé à 
d'autres le weekend suivant. 
Pour les dossards, les cha-
subles, les quantités sont défi-
nies par ''lot''. Un chèque de 
caution est à fournir obligatoi-
rement au moment de la prise 
du matériel. Il sera restitué au 
retour de celui ci après un ''état 
des lieux''. 
 

- Salles (avec possibilité de 
réserver le vidéoprojecteur) 
En ligne, ICI    
en contactant le comité 

(comite@sportfsgt29.asso
.fr - 0298470707) 

A réception de votre demande, 
nous vous transmettrons par mail 
une confirmation en indiquant la 
date, l’horaire et le cas échéant la 
réservation du vidéoprojecteur. 

Rq : Capacité de la salle de réu-
nion du comité : 15 per-
sonnes. Capacité de la salle du 
Club House:  50 personnes. 

S’affilier et prendre sa licence : 
Tous les documents pour l’affiliation et la ré-affiliation disponibles  ici  
 
Guide FSGT 29 des AFFILIATIONS – LICENCES   
 
RAPPEL : L’affiliation implique la Responsabilité Civile Activité,  
Pensez à faire votre affiliation avant de commencer votre activité  

 

AGENDA: 
 
 

 

 

Mon assurance FSGT 
 

Toutes les infos et docsdans le Guide FSGT 29 des ASSURANCES 
 

LES ASSURANCES FSGT POUR LES CLUBS AFFILIÉS   

• Responsabilité Civile (souscrite par la MDS auprès d'ALLIANZ I.A.R.D ): Docs ICI 

• Défense Pénale / Recours (souscrite par la MDS auprès d'ALLIANZ I.A.R.D): Docs ICI 

• Responsabilité Civile Organisateurs d'épreuves cyclistes, cyclotouristes et pédestre sur la 

voie publique  (souscrite par la MDS auprès d'ALLIANZ I.A.R.D): Docs ICI 
 
ASSURANCES COMPLÉMENTAIRES A SOUSCRIRE PAR LES CLUBS : Docs ICI 

• Responsabilité Civile Organisateur d’épreuves cyclistes, cyclotouristes et pédestres sur la voie publique (soucrite sous-

crite par la MDS auprès d'ALLIANZ IARD). 

• Assurance des véhicules suiveurs (épreuves sur la voie publique) 

• Assurance individuelle accident corporel pour les participants non licenciés lors des épreuves organisées sur la voie 

publique 
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Les Dons aux Associations 
 
Les dons manuels, donations et legs sont toujours effectués à 
titre gratuit, c'est-à-dire sans contrepartie. Ils sont accordés à 
une association sont intégrés dans son patrimoine de façon 
définitive. Les associations n'ont pas à payer de taxes sur les 
dons manuels. 
Les dons manuels par des particuliers : 
Qui et comment :  

• Réception d’un don manuel par toute association réguliè-
rement déclarée sans qu’il soit nécessaire d’établir un 
acte notarié.  

• Un tel don ne comporte aucune contrepartie et 
ne donne lieu, en principe, à la perception d’au-
cun droit d’enregistrement ; il doit être effectué 
du vivant du donateur, sans quoi il s’agirait d’un 
legs dont seules certaines associations peuvent 
bénéficier. 

• Ressources en provenance de collectes, de quêtes sur la 
voie publique ou à domicile, ou par l’intermédiaire de 
troncs déposés dans des lieux publics –(assimilés à des 
dons manuels) 

Sa nature : en espèces ou en nature.  

• Lorsqu'il s'agit d'un don en nature, l'évaluation de sa va-
leur est réalisée par le donateur, que le bien soit accordé 
par un particulier ou une entreprise. Dans le cas d'un don 
en nature effectué par un particulier, l'association doit 
vérifier si l'évaluation est exacte et correspond bien à la 
valeur réelle de l'objet.) 

• Le don en espèces peut être effectué par chèque, vire-
ment, prélèvement ou carte bancaire. 

 
Des avantages fiscaux pour le 

donateur  

• Pour les bénévoles Béné-
fice au titre des frais qu’ils 
ont engagé pour leur acti-
vité bénévole, dans la me-
sure où ils n’en ont pas 
demandé le rembourse-
ment et pour autant que 
l’organisme ait constaté 
ces frais dans ses comptes 

Par un particulier (adhérent, licencié ou non) faisant un don 
manuel à un organisme d'intérêt général ou reconnu d'utilité 
publique  

• L’avantage fiscal est subordonné à la production par le 
donateur d’un certificat joint à sa déclaration de revenus 
(https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/
R1281) . Ce certificat, délivré par l’association bénéficiaire 
du don, doit comporter l’ensemble des mentions prévues 
dans un modèle fixé par un arrêté du 26 juin 2008 publié 
au Journal officiel du 28 juin 2008.  

• Il appartient alors au responsable de l’association 
d’établir ce reçu fiscal au nom de chaque dona-
teur, particulier ou entreprise. [Modèle de reçu 
fiscal ici ] 

• tout organisme qui délivre irrégulière-
ment des certificats, reçus, états ou 
attestations permettant à un contri-
buable d’obtenir le bénéfice d’une dé-
duction du revenu ou du bénéfice impo-
sable ou une réduction d’impôt est pas-
sible d’une amende fiscale égale à 
25 % des sommes indûment mention-
nées sur ces documents. 

• Réduction de l’impôt sur le revenu égale à 66 % du mon-
tant des dons dans la limite de 20 % du revenu imposable  

• Rq : Lorsque le montant des dons dépasse la li-
mite de 20 % du revenu imposable, l'excédent 
est reporté sur les 5 années suivantes et ouvre 
droit à la réduction d'impôt dans les mêmes con-
ditions. 

Quelques conditions pour que l’association soit reconnue 
d’utilité publique … : 

https://drive.google.com/file/d/1MHnmS5-cB70JgIPpMo1xeGCG8_N28Tx4/view?usp=sharing
https://forms.gle/Spf4t76VjPffjB6c8
https://drive.google.com/file/d/1g18_xYvbuzyOl4oqA-XFeJCatpq3xNQB/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1g18_xYvbuzyOl4oqA-XFeJCatpq3xNQB/view?usp=sharing
mailto:comite@sportfsgt29.asso.fr
mailto:comite@sportfsgt29.asso.fr
https://forms.gle/3ZZxkpAwFT4fcHQT8
mailto:comite@sportfsgt29.asso.fr
mailto:comite@sportfsgt29.asso.fr
https://drive.google.com/drive/folders/13syKdplClIb-vpR7rfC78byk2kK-pkqe?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/14eRfw-oQTeWRINWczf1vAqXxEczl1AtV/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1rr6Xwj0xp1kVndFp4sQnmRwWGzmOdTj1/view?usp=sharing
https://drive.google.com/drive/folders/1QDFYq6Nz1KCPVslfhNWkVyuDKSShuKp1?usp=sharing
https://drive.google.com/drive/folders/1HFIQwRXgA2gtCXed_F8jq3nqlL9yX-BN?usp=sharing
https://drive.google.com/drive/folders/1byX4xx6pnJx1xyt5rM1XlU2c9E6fBzFC?usp=sharing
https://drive.google.com/drive/folders/14qTWjSQ7G2mqB0V30Bgc2CuHyQ4mOllH?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/14eRfw-oQTeWRINWczf1vAqXxEczl1AtV/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1rr6Xwj0xp1kVndFp4sQnmRwWGzmOdTj1/view?usp=sharing
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1281
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R1281
https://www.associations.gouv.fr/IMG/pdf/Recu_Fiscal_pdf_Editable.pdf
https://www.associations.gouv.fr/IMG/pdf/Recu_Fiscal_pdf_Editable.pdf

